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Faits d'actualite 

par 

R.M.

1. Forum Assurance 1993

Organise par l'Institut d'assurance du Quebec, le
troisieme Forum Assurance s'est tenu a Montreal, le 10 mars 
1993. Sous un theme futuriste, « L'assurance apres l'an 2000 », 
ce forum reunissait plus de 200 participants et toute une 
brochette de conferenciers. 

Le coup d'envoi fut donne par les deux premiers 
conferenciers, qui ont livre leur propre vision de l'avenir. Le 
premier, M. Denis Moffet, a remis en question les grands 
ensembles financiers, en souhaitant un affranchissement de la 
superstition et du mimetisme. Le second, M. John Harbour a 
presente une vue concrete de l'avenir de la societe d'assurance 
qu'il preside en s'appuyant sur un plan de developpement 
prepare aujourd'hui. Le futur se prepare necessairement 
main tenant. 

Le Forum comprenait quatre ateliers : 

• les outils electroniques : les banques de donnees
disponibles en assurance, aujourd 'hui et demain ;

• le contrOle financier des assureurs : les normes et les
activites de controle pour le present et l' avenir;

• la distribution: comment reagira le consommateur en
l'an 2001, apres sept ans de turbulence dans le
domaine de la distribution?

• la qualite en toute assurance: la qualite totale, un
enjeu d'aujourd'hui.
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2. Rapport d'appul au secteur financier par le
mlnlstre Roble

Dans un document rendu public en mars 1993, le
ministre deleguee aux Finances, Madame Louise Robie, propose, 
a l'egard du secteur financier quebecois, une serie de politiques 
nouvelles qui seront soumises a la consultation publique 
prochainement. 

Le document s'intitule « L 'appui au secteur financier: 
des dividendes pour le Quebec», et comprend plusieurs 
chapitres: 

• « Les mesures pour ameliorer l'efficacite» notamment 
une harmonisation des lois canadiennes, une meilleure 
coherence dans la reglementation et une diminution 
des coats associes au respect de la reglementation. 

« Les mesures preconisees en vue de renforcer la 
stabilite du secteur financier». A titre d'exemples, 
repartir clairement les fonctions de reglementation et 
de surveillance, developper des normes de capital qui 
soient en fonction des risques lies aux activites des 
institutions financihes, reviser certaines limites de 
prets et de placements, maintenir a un haut niveau les 
normes de pratiques commerciales et financieres, 
donner a l 'Inspecteur general de nouveaux moyens 
d 'intervention et de supervision, reevaluer les regimes 
d 'indemnisation, tel celui de la Societe canadienne 
d'indemnisation pour les assurances de personnes et 
celui de la Societe d 'indemnisation en matiere 
d'assurance I.A.RD., et enfin, instaurer des mesures 
d 'appoint visant la protection du public dans les 
divers secteurs financiers. 

• « La croissance des institutions financieres ». On 
suggere de Mtir sur « les acquis collectifs », en 
soutenant la croissance par la creation de nouveaux 
moyens (notamment par l'instauration de normes de 
suffisance du capital qui rencontrent les standards 
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intemationaux), et en pennenant I 'acces au capital 
d'origine etrangere, sans se departir du contr6Ie du 
secteur financier. 

Projet de lol ontarlen sur la reforme des 
assurances (8111164) 

L'un des objectifs du projet de loi 164, refonnant 
l'actuel Ontario Insurance Act, presente par le ministre des 
Finances de l' Ontario, est d 'hannoniser les dispositions avec la 
nouvelle Loi canadienne sur les compagnies d' assurance. Entree 
en vigueur en juin 1992, cette Loi decloisonnait notamment Jes 
barrieres entre les banques et Jes compagnies d'assurance. Cene 
refonnc ontarienne des institutions financieres, laquelle a fait 
recemment l'objet d 'une consultation publique, contient quatre 
chapitres precis 

• Scope of Ontario's legislation and the basis for its
reform;

• Financial regulation of insurers;
• Corporate governance and power structures;
• Market regulation.

Dans un document conjoint emanant de deux
organismes ontariens, The Insurance Brokers Association of 
Ontario et The Toronto Insurance Conference, nous avons pu lire 
quelques commentaires sur le document de consultation prepare 
par le gouvemement. Dans !'ensemble, ces commentaires sont 
favorables a la reforme. L 'un des aspects discutes conceme la 
propriete des institutions. En voici un extrait : 

The rccommandations in the consultation paper 
seek to expand the ownership of related 
financial institutions and possibly change the 
role of insurance intermediaries to the 
detriment of the consumer .... IBAO is not in 
favour of permitting financial institutions to 
own insurance companies. We believe that the 
public interest is best served by preserving the 
distinct and separate nature of insurance 
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distribution. The existing distribution network 
is eminently suited to both characteristics of the 
product and the requirements of the consumer. 
IBAO and TIC strongly believe that the Ontario 
consumer will be best served if ownership of 
insurance intermediaries by financial 
institutions is restricted to no more than 20% to 
limit the possibility of coercion. 

Le nouveau montant admissible devant la Cour 
des petites creances du Quebec 

Suivant des modifications apportees au Code de 
procedure civile, le montant maximum admissible devant la Cour 
des petites creances est passe de 1 000 � 3 000 dollars. 

Un autre changement important merite d ·etre 
souligne. Les petites societes qui ne comptent pas plus de cinq 
personnes pourront recouvrer leurs creances devant ce tribunal. 

5. Falllltes des assureurs I.A.R.D. canadlens en 1992

Creee par l'industrie de l'assurance de dommages, la
Societe d'indemnisation en matiere d'assurances I.A.R.D. a 
verse, en 1992, pres de 8 millions de dollars � des titulaires de 
polices emises par des assureurs qui ont fait faillite. Les titulaires 
de polices de l 'Advocate General Insurance Company of Canada, 
mise sous liquidation en 1989, ont re9us � eux seuls, 7,7 millions 
de dollars. 

Les autres assureurs canadiens qui ont fait faillite en 
1992, sont les suivants: Ontario General Insurance Co., 
American Mutual Liability Insurance Co. et Canadian Universal 
Insurance Company. 

Depuis sa creation en 1989, la Societe 
d'indemnisation a verse � des titulaires de polices pour le 
reglement de leurs sinistres, pres de 30 millions de dollars. La 
majeure partie de cette somme a servi � defrayer les 3 335

titulaires de polices de l' Advocate General Insurance Company 
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of Canada. Le liquidateur a estime que tous les sinistres et 
depenses lies a la liquidation de cet assureur pourraient s'clever a 
65 millions de dollars. 

6. Fallllte de La Souveralne, compagnle d'assurance
vle

Suivant une decision de la Cour d'appel de !'Alberta,
La Souveraine-vie (a ne pas confondre avec la Souveraine 
d' Angleterre, qui a connu elle aussi de nombreux deboires en 
1992), qui avait ete mise sous surveillance, en decembre 1992, a 
ete mise en liquidation en janvier 1993. 

Deja, en septembre 1992, le rapport TRAC signalait 
que La Souveraine avait echoue a sept des huit tests de 
solvabilite. La compagnie faisait alors l 'objet d 'une etroite 
surveillance de la part des autorites federales. 

La majeure partie des 160 000 detenteurs de polices 
emises par cette compagnie devraient etre indemnises par la 
Societe canadienne d 'indemnisation en assurance de personnes 
(SIAP). 

7. L'exploslon au World Trade Center

L'explosion survenue au World Trade Center, le 26
fevrier 1993, suite a un acte de terrorisme, a coOte la vie a cinq 
personnes, a fait plus de 1 000 blesses et a provoque la fermeture 
des deux tours new-yorkaises de 110 etages chacune pendant un 
mois. Fin mars, les estimations etablies par Property Claim 
Service (une division de American Insurance Services Inc.) 
prevoyaient des dommages materiels d'environ 200 millions de 
dollars, sans compter les Mgats materiels causes a l'Mtel Vista 
lequel est assure scparement par Cigna Corp, et les multiples 
poursuites en responsabilite civile qui s'ensuivront. L'ensemble 
des reclamations pourrait s'elever a 600 millions de dollars, 
comprenant les dommages aux biens (les tours et l 'Mtel Vista), 
les pertes d'exploitation des proprietaires et des locataires des 
entreprises avoisinantes et les frais de relocalisation d'environ 
350 locataires. Ce montant ne comprendrait pas les pertes 
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encourues par les agences gouvemementales et les indemnites 
d'accidents du travail. D'autres chiffres publies font etat d'une 
perte totale de plus d 'un milliard de dollars (National 
Underwriter, March 8, 1993). 

La compagnie proprietaire du World Trade Center, 
The Port Authority of New York & New Jersey, subirait quanta 
elle une perte d'environ 400 millions de dollars. Elle detient une 
assurance de biens de 600 millions, avec une franchise de 
100 000, souscrite aupres de divers assureurs et une assurance de 

294 responsabilite civile de 400 millions, tant aux niveaux primaire 
qu'excedentaire, laquelle comporterait une franchise de 4 
millions de dollars. 

Cette societe est actuellement en instance de 
poursuites, relativement a un autre probleme visant le coot 
d'enlevement des materiaux a base d'amiante sur ses edifices. 
Plusieurs assureurs et reassureurs seraient touches dans cette 
affaire. 

L'affaire du World Trade Center a suscite bien des 
interrogations: comment doit-on gerer ce type de police 1 
l'usqu'ou peut-on limiter le montant de la garantie et des 
exclusions ? Quelles sont les actions de prevention que les 
entreprises elles-m�mes pourraient prendre ? 

8. Un nouvel attentat a la bombe au coeur de la City

Samedi, le 24 avril 1993, en plein coeur du quartier
des affaires de Londres, la City, un anentat a la bombe a fait un 
mort et 44 blesses. On a estime initialement a plus de 300 
millions de livres (480 millions de dollars US) les degats 
materiels. Tout porte a croire que la note finale pourrait atteindre 
600 millions de dollars. 

En novembre 1992, les principaux reassureurs anglais 
avaient decide d'exclure les risques lies au terrorisme sur le 
territoire britannique. Cene decision ne vise que les risques 
industriels et commerciaux et non les risques residentiels. Elle 
n'est pas etrangere a la vague d'anentats terroristes irlandais, 
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dont le plus spectaculaire, celui commis au coeur de la City en 
avril 1992, aurait coOre 600 millions de livres sterling, au regard 
des dommages directs et des pertes d'exploitation. Une entente 
est neanmoins intervenue entre le gouvernement et les assureurs 
pour eviter que les entreprises et les industries subissent un trou

de couverture. Une couverture « terrorisme » est disponible, 
laquelle est reassuree aupres d 'un pool specialise. Le 
gouvernement britannique a accepte d'agir comme reassureur de 
dernier recours. 

9. Tableau comparatlf des coots d'assurance de la
responsablllte professlonnelle des avocats

Voici un tableau comparatif publie al 'interieur d 'une
etude sur les coots et les garanties des regimes d' assurance de la 
responsabilire professionnelle imposes aux avocats au Canada1 • 

Province eoai. annuela Umlte par Umlte par Franchise 
alnlatre annee 

Colombia- 2200 1 M 2M 5000 

Britannique 

Yukon 1705 1 M s.o. 5000 

Territoires du N.-0. 1500 1 M s.o. 5000 

Alberta 1465 1 M S.O. 5000 

Saskatchewan 1200 1 M s.o. 5000-7500 

Manitoba 1 010 1M S.O. 5000$ 

Ontario 3 000-13 3 10 1 M 2M 35 000 -10 000 

Qu�bec (avocats) 1200 600000 • s.o. 5000 

�bee (notaires) 24 00-4 800 1 M s.o. 2500-5000 

Nouveau-Brunswick 16 00 1M S.O. 5000 

ile-du-Prince- 2 000 1M S.O. 5000 

Edouard 

Nouvelle-Ecosse 2 000 1 M s.o. 5000 

Terre-Neuve 1766 1 M 2M 5000 

• Frais et honorairel en sus de la garantie et sans franchise 

1 Le Journal du Barreau, 6lition du 1 man 1993. 
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10. Un autre ju gement amerlcaln depassant
100 mllllons de dollars

La saga des jugements faramineux se poursuit.
L'imposant jugement de 105,2 millions de dollars contre General 
Motors et qui fait actuellement l' obj et d 'un appel, vient d'etre 
supplante. 

Le jury d 'une Cour de district de l 'Etat de New York 
alloua, en mars dernier, un quantum de 107 ,3 millions de dollars 
aux survivants d'une famille tuee lors d'un accident d'avion, en 
1986. Ce jugement a ete prononce contre Teledyne Industries 
inc., manufacturier de moteurs aeronautiques, trouve responsable 
de I 'accident. La cause premiere serait une defectuosite 
mecanique laquelle fut suivie de l 'incendie de l 'avion 
provoquant la mort de M. Robert Gross, son epouse et ses deux 
fils. Avant d'aller en appel, Teledyne emend demander a un 
tribunal de reduire le verdict juge excessif. 

11. Le chef de file quebecols en assurance de
dommages en 1992

Quatre ans et demi apres sa creation, Assurances
generales des caisses Desjardins a enregistre un revenu net 
record de 14 millions de dollars. La Societe de portefeuille du 
Groupe Desjardins qui regroupait. en 1992, Assurances generales 
des caisses Desjardins, la Securite et NorGroupe, aurait fair un 
chiffre d 'affaires de 360 millions de dollars, ce qui 
correspondrait a 14 % des parts du marche de l'industrie des 
assurances au Quebec. Ce pourcentage place la Societe nez a nez 
avec le Groupe Commerce. 

Selon ses dirigeants, ces resultats temoignent d'une 
progression marquee du volume des primes brutes souscrites 
(13 %) et d'une diminution du taux de sinistralite (7 %). 
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12. Les 10 plus grandes catastrophes amerlcalnes
assurables

Publie dans Journal of Commerce, le tableau suivant
donne, par ordre d'importance, les dix plus grandes catastrophes 
americaines. Ces informations proviennent du Property Claim 
Service Division, American Insurance Services Group, inc. 

Les montants indiques prenncnt en compte Jes degats 
materiels causes par les tempetes hivemales de mars demier dans 
24 etats americains. Ces degats Ont ete evalues a 1,6 milliard de 297 
dollars. 

En 1993, le total des catastrophes americaines 
assurees s'elevait deja, au 30 mars, a 2,6 milliards de dollars. 

En 1992, les sinistres catastrophiques de nos voisins 
du sud .ont totalise 23 �illiards de dollars, en prenant en compte 
l' ouragan Andrew. (A l 'echelle mondiale, le total est de 
27 milliards de dollars.) 

Date Catastrophes Evaluation des pertes 
assurees 

Ao0t92 Ouragan Andrew 15,5 milliards 

Septembre 89 Ouragan Hugo 4,2 milliards 

Octobre 91 lncendie d'Oakland 1,7 milliard 

Mars 93 Tempetes hivemales 1,6 milliard 

(frappant 24 Etats) 

Octobre 89 Tremblement de terre 960 millions 

(Loma Prieta, Cal.) 

Decembre 83 Tempetes de neige 880 millions 

(frappant 41 Etats ) 

Mai 92 Emeutes de Los 780 millions 

Angeles 

Avril92 Tomades et inondations 760 millions 

(Texas et Oklahoma) 

Septembre 79 Ouragan Frederic 753 millions 

Ao0t83 Ouragan Alicia 680 millions 



298 

Juillet 1993 ASSURANCES 

13. Le slnlstre de La Mede (France)

Selon L' Assurance franqaise (numero 670),
l'explosion du 9 novembre 1992, survenue A La Mede, aurait 
cause la mort de six personnes et la perte totale d'une unite de 
raffinage. Ce sinistre est le premier sinistre catastrophique subit 
par la societe TOT AL, une mutuelle captive. Les pertes 
s'eleveraient A deux milliards de francs. 

Les reclamations pour ce sinistre feraient appel a trois 
types d' assurance 

a) les dommages directs: la reconstruction de la
raffinerie et d'une autre unite du complexe pourrait
coater plus d 'un milliard de francs ;

b) les pertes d'exploitation: ne se limitant pas a la duree
de non production, mais prenant en compte les
variations du cours du dollars relativement aux
transactions petrolieres, l'indemnite pourrait se
chiffrer en centaines de millions de franc;

c) la responsabilite civile: les degats causes aux tiers
etant minimes et le sinistre n'ayant entrafne aucune
pollution, les indemnisations previsibles seraient assez
faibles.

14. Les drolts des ex-cadres des Cooperants sont
reconnus par le tribunal

Les reclamations deposees par un groupe d'anciens
cadres des Cooperants, totalisant un million de dollars, pourront 
etre soumises au liquidateur de la faillite. Celui-ci devra, en 
outre, assumer les honoraires juridiques de l 'avocat qui les 
representera pour faire la preuve de leurs reclamations a la 
satisfaction du tribunal. 

Ce montant prend en compte le paiement des paies de 
vacances et des indemnites de depart qui leur avaient ete 
promises par Les Cooperants, avant que la societe ne soit mise 
en liquidation. 
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15. Les accidents de circulation seront lndemnlses en
vertu du drolt commun en France

Selon un compte rendu de L' Argus, edition du 26
mars 1993, les accidents de circulation survenus en France 
depuis le 1 er mars 1993 par le fait ou a }'occasion du travail, 
entrent desonnais dans le droit commun. Un accident sur deux 
concerne l 'entreprise. 

Un nouvel article du Code de la Securite sociale 
autorise desonnais les victimes (salariees) d'accidents routiers a
caract�re d'accidents du travail, a obtenir une indemnisation 
complementaire en sus de la reparation forfaitaire prevue par la 
legislation sur les accidents du travail. 

La jurisprudence fran�aise qualifie d'accident du 
travail tout accident survenu au cours d 'une situation ou 
l'employeur exerce son pouvoir d 'organisation. A titre 
d • exemple, est considere un accident de trajet, un accident de la 
circulation survenu a des musiciens engages pour animer un bal 
nocturne dans une ville voisine. 

16. Attelntes psychologlques : une etude Instltuee par
un assureur

Contrairement aux dommages materiels, les
dommages corporels, et pis encore, les dommages personnels 
causes a autrui, telles les atteintes psychologiques, sont difficiles 
voire impossibles a evaluer correctement. Un recent bulletin de 
I 'Insurance Information Institute souligne que la Fondation 
(corporation a but non lucratit) de la Compagnie americaine 
d'assurance Continental, vient de verser une bourse d'etude de 
100 000 dollars au Centre medical de l'Universite Georgetown 
afin d'elaborer un programme scientifique visant a evaluer des 
reclamations presentant des sequelles psychologiques. 

M. Adrian Tocklin, vice-president senior (service des
reclamations) de Continental Insurance, fait la remarque 
suivante: 
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Lack of scientific literature or guidelines 
hampers the insurance industry's ability to 
assess the validity or value of psychological or 
emotional injury claims. 

17. Les resultats de !'assurance I.A.R.D. au Canada en

1992

Les resultats du 4e trimestre de 1992 et ceux de
l'annee enti�re sont maintenant connus. Selon The Quarterly 
Report le sommaire de ces resultats (en millions de dollars) se lit 
comme suit: 

4e trlmeatre 4e trlmeatre 

(1991) (1992) 1991 1992 

Primes nettes 3 793 3 873 13 861 15 409 

emises 

Sinistres nets 3 037 2 961 11 298 11 527 

Rapport sinistres 81,7 o/o 79,7 o/o 78, 1 o/o 76,6 o/o 

a primes 

Pertes techniques 503 426 1 399 1 258 

avant imp6t 

Rapport oombine -13,5% -11,5% -9, 7 o/o -8.4 o/o 

Revenus de 704 537 2 720 2 522

placement 

(avant impot) 

Revenus 137 15 1 011 911 

d'operation 

(apres imp6t) 

de l'assura 

Primes nettes 

Sinistres nets 

Frais 

Rapport PIS 

Perte techniqi 

Rapport 

Placements 

avant impot 

Revenus apr� 

impot 

Primes nettes 

Sinistres nets 

Rapport PIS 

Frais 

Perte techniq� 

Rapport 

Placements 

avant imp6t 

Revenus apre: 

imp6t 

Revue Assurai 

18. l 

(

I
institutiom 
automobile 
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terature or guidelines Voici, sur une periode decennale, les resultats annuels 
e industry's ability to de !'assurance I.A.RD. au Canada: 
alue of psychological or 

1992 1991 1990 1989 1988 

.surance I.A.R.D. au canada en Primes nettes 15 409 14 861 14 213 12 768 12 307 

Sinistres nets 11 527 11 298 10 833 9 883 9 080 

trimestre de 1992 et ceux de 
Frais 4n8 4 563 4293 3 920 3 728 

1t connus. Selon The Quarterly Rapport PIS 76,6% 78,1 % 78,4% 79,5% 75,5% 

tats (en millions de dollars) se lit Perte technique - 1  258 -1 399 -1 300 -1 369 -n4 
301 

Rapport 8,4% - 9,7% -9,4% -11% -6,4 % 

Placements 2 522 2 720 2506 2 130 1 926 

avant impot 

trlmeatre Revenus apres 911 1 011 947 918 1 042 

(1992) 1991 1992 impot 

3 873 13 861 15 409 

2 961 11 298 11 527 1987 1986 1985 1984 1983 

79,7% 78,1 % 76,6% Primes nettes 11 686 10 670 8 739 7 724 7 456 

Sinistres nets 8 316 7 328 6 790 5966 5 198 

426 1 399 1 258 Rapport PIS 73,9% 74,3% 82,5% 78,1 % 70,8% 

Frais 3 471 3 095 2 695 2589 2 470 

-11,5% -9,7% -8,4% Perte technique -535 -555 -1 260 -917 -328 

537 2 720 2 522 Rapport 4,8 o/o -5,6 o/o -15,3% -12 o/o -4,5% 

Placements 1 706 1509 1 350 1 255 1 118

avant impOt 
15 1 011 911 

Revenus apres 1 164 1004 382 362 740 

impot 

Revue Assurances - Source : The Quarterly Report 

18. Les resultats de !'assurance automoblle au

Quebec en 1992

Le rapport annuel de l 'Inspecteur general des
institutions financieres sur la tarification en assurance 
automobile au Quebec en 1992 a ete depose h I' Assemblee 
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nationale par le ministre deleguee aux Finances, Madame Louise 
Robie. Ce rapport demontre que l' annee 1992 a ete rentable. Les 
assureurs ont per�u 1,81 milliard de dollars en primes et ont 
affiche des profits d'exploitation de 6,5 % pour !'ensemble des 
vehicules (tourisme, utilitaires, camions, motos). En 1992, 127 

assureurs ont pratique l' assurance automobile sur Jes 154 

assureurs detenant un permis a cet egard. 

19. Une refonne chez les Lloyds

Le president de Lloyds, London, Monsieur David
Rowland, divulguait, a la fin du mois d'avril dernier, un rapport 
de soixante-dix pages dans lequel nous avons note Jes reformes 
suivantes: 

• 

• 

• 

un nouveau systeme d'informations informatisees; 

la possibilite d 'investissement par des societes a 
responsabilite limitee ; 

la reduction des depenses et I 'abolition de 2 500 
postes. 

Depuis quatre ans, Lloyds a subi des pertes 
superieures a 12 milliards de dollars et plusieurs des 
investisseurs, les Names entre autres, ont ete accules a la faillite 
du fait de leur responsabilite illimitee. 

20. Le trolsleme Congres d'assurance du Canada

Tenu a Montreal les 3 et 4 mai demier sous les
auspices du Bureau d'assurance du Canada, ce congres reunissait 
plusieurs conferenciers prestigieux du milieu de I 'assurance et de 
la reassurance. 

Les principaux themes du Congres furent les 
suivants: 

• ape�u de l'economie canadienne en general

• tendances en reassurance

Louis 
Mons 
d'asst 

21. 
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simib 
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Faits d'actualite 

hannonisation des regles regissant le secteur financier 
canadien 

relations avec les gouvernements 

fraudes en assurance 

catastrophes naturelles 

Parmi les conferenciers invites, signalons Madame 
Louise Robie, ministre deleguee aux Finances du Quebec et 
Monsieur George D. Anderson, president du Bureau 
d'assurances du Canada. 

21. Reforme de l'assurance automobile au Manitoba

Le ministre responsable, M. Glen Cummings, vient
d'annoncer qu'un projet de loi visant l'indemnisation des 
victirnes de la circulation, sans egard a la responsabilite (no{ault 
auto insurance) sera presente a l'automne a l'assemblee 
legislative et pourrait entrer en vigueur le 1 er mars 1994. 

Cette reforme doterait le Manitoba d 'un systeme 
similaire a celui que l'on retrouve au Quebec puisqu'elle 
eliminerait tous les recours civils devant les tribunaux en matiere 
de blessures corporelles . 
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